Monsieur Daniel Piccuta 

Ambassade des Etats-Unis 

22, Bvd Emmanuel Servais

L-2535 Luxembourg

Monsieur, 
Objet : décision de renouer avec les commissions militaires

Je vous écris afin d’exhorter le gouvernement des États-Unis à ne pas reprendre la procédure visant à faire juger les détenus de Guantánamo par des commissions militaires. Je vous demande également de faire en sorte que le décret présidentiel de 2001 qui a porté création de ces instances soit abrogé. Les détenus doivent être libérés s’il n’existe aucune preuve contre eux. Dans le cas contraire, ils doivent être inculpés et jugés dans le respect des normes universellement reconnues en matière d’équité, c’est-à-dire non par une commission militaire mais par un tribunal indépendant qui ne prononce pas la peine de mort. Dans un procès, aucune déclaration ou information obtenue sous la torture ou par tout autre moyen cruel, inhumain ou dégradant ne peut être admise comme preuve contre un accusé ou un détenu.

Toutes les allégations de torture et d’autres traitements cruels, inhumains ou dégradants infligés dans des lieux de détention contrôlés par les États-Unis, notamment à Guantánamo, doivent rapidement donner lieu à des enquêtes approfondies, indépendantes et impartiales. Les experts des Nations unies, par exemple le rapporteur spécial sur la torture, doivent être admis dans ces lieux de détention et le gouvernement américain doit soutenir la création d’une commission d’enquête indépendante chargée d’examiner les politiques et pratiques en matière de détention et d’interrogatoire dans la « guerre contre le terrorisme » menée par les États-Unis.

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de ma très haute considération.

